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CIRCUIT ÉLECTRONIQUE COMPRENANT DES TRANCHÉES D'ISOLATION 

ÉLECTRIQUE

Domaine
La présente demande concerne un circuit électronique 

comprenant des tranchées d'isolation électrique.
Exposé de l'art antérieur

De façon générale, un circuit électronique comprend un 
substrat conducteur ou semiconducteur dans lequel et sur lequel 
sont formés des composants électroniques. Pour certaines 
applications, il est souhaitable d'isoler électriquement les unes 
des autres différentes portions du substrat. Ceci peut être obtenu 
en formant dans le substrat des tranchées isolantes électriquement 
qui s'étendent sur la totalité de l'épaisseur du substrat et qui 
divisent le substrat en portions isolées électriquement les unes 
des autres.

La figure 1 est une vue de dessus, partielle et 
schématique, d'un exemple de circuit électronique 5 et la figure 
2 est une vue en coupe de la figure 1 selon la ligne II-II. Le 
circuit électronique 5 comprend un substrat semiconducteur ou 
conducteur 6 ayant des faces 8, 10 opposées et comprend en outre, 
dans le substrat 6, des tranchées d'isolation électrique 12, 14 
qui s'entrecroisent et délimitent des portions 16 du substrat 6. 
Les tranchées 12 s'étendent en vue de dessus selon une première 
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direction et les tranchées 14 s'étendent en vue de dessus selon 
une deuxième direction perpendiculaire inclinée par rapport à la 
première direction, par exemple perpendiculaire à la première 
direction. Les tranchées 12, 14 ont sensiblement la forme de 
bandes en vue de dessus. Les tranchées 12, 14 s'étendent dans le 
substrat 6 depuis la face 8 sur une partie ou sur la totalité de 
l'épaisseur du substrat 6.

A titre d'exemple, chaque tranchée 12, 14 comprend deux 
parois latérales 17 opposées sensiblement planes, par exemple 
sensiblement parallèles, recouvertes d'une couche isolante 
électriquement 18 d'épaisseur Eox, le coeur 20 de la tranchée 12, 
14 étant rempli d'un matériau de remplissage, par exemple un 
matériau semiconducteur. A titre de variante, chaque tranchée 12, 
14 peut être remplie complètement d'un matériau isolant 
électriquement. La largeur E de chaque tranchée 12, 14, correspond 
à la distance entre les deux parois 17 opposées de la tranchée.

A chaque intersection 22 entre l'une des tranchées 12 
et l'une des tranchées 14, les parois latérales 17 de la tranchée 
12 sont sensiblement perpendiculaires aux parois latérales 17 de 
la tranchée 14. Un inconvénient d'un tel circuit électronique 5 
est que les intersections 22 sont des zones de concentration de 
contraintes, de sorte que des fissures tendent à se former dans 
le substrat à ces emplacements. Plus précisément, les zones de 
concentration de contraintes se situent à chaque arête 24 entre 
les parois latérales 17 de la tranchée 12 et les parois latérales 
17 de la tranchée 14.

La figure 3 est une vue de dessus, partielle et 
schématique, d'un autre exemple de circuit électronique 25 qui 
comprend l'ensemble des 
représenté en figure 1 
intersection 22, chaque
remplacée par une zone de jonction
18 épousant la forme de la zone arrondie 26. De ce fait, chaque 

éléments du circuit électronique 5 
différence que, pour chaque 
24 de l'intersection 22 est

à la
arête

arrondie 26, la couche isolante

tranchée 12, 14 s'évase au niveau de l'intersection 22. Les zones
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arrondies 26 permettent de réduire, voire de supprimer, les zones 
de concentration de contraintes.

Un inconvénient du circuit électronique 5 et 25 est que 
la largeur maximale Ejyp^x à l'intersection 22 est supérieure à la 
largeur E de chaque tranchée 12, 14 en dehors de l'intersection 
22. Le phénomène est davantage marqué pour le circuit électronique 
25 avec la présence des zones arrondies 26 diamétralement opposées 
par rapport au centre de l'intersection 22. A titre d'exemple, 
pour une largeur E d'environ 2 pm, la largeur maximale Ejyp^x peut 
être d'environ 2,8 pm. Le remplissage du coeur 20 des tranchées 
12, 14 peut alors être délicat à mettre en oeuvre. En effet,
lorsque le remplissage du coeur des tranchées 12, 14 est réalisé 
par un dépôt conforme du matériau de remplissage sur la totalité 
du circuit électronique 5, l'épaisseur déposée doit être celle 
qui permet le remplissage du coeur 20 des tranchées 12, 14 à la 
largeur Ejyp^x, c'est-à-dire plus importante que l'épaisseur 
permettant le remplissage du coeur 20 des tranchées 12, 14 à la 
largeur E. Ceci peut entraîner la formation de surépaisseurs du 
matériau de remplissage sur le circuit électronique qui peuvent 
être difficiles à retirer.

Un autre inconvénient du circuit électronique 25 est que 
les zones arrondies 26 entraînent une réduction de la surface des 
portions semiconductrices ou conductrices 16 utilisées pour la 
formation de composants électroniques.
Résumé

Un objet d'un mode de réalisation est de pallier tout 
ou partie des inconvénients des circuits électroniques décrits 
précédemment.

Un autre objet d'un mode de réalisation est de réduire 
l'intensité maximale des contraintes au niveau des intersections 
entre les tranchées d'isolation électrique.

Un autre objet d'un mode de réalisation est que la 
largeur maximale des intersections entre les tranchées d'isolation 
électrique n'est pas supérieure à la largeur des tranchées 
d'isolation électrique en dehors des intersections.
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Un autre objet d'un mode de réalisation est que la 

surface, en vue de dessus, des portions du substrat délimitées 
par les tranchées d'isolation électrique n'est pas réduite par 
rapport à la surface de portions délimitées par des tranchées 
d'isolation électrique se croisant à 90°.

Un autre objet d'un mode de réalisation est que le 
procédé de remplissage des tranchées d'isolation électrique n'est 
pas modifié par rapport au procédé mis en oeuvre dans le cas de 
tranchées d'isolation électrique se croisant à 90°.

Un autre objet d'un mode de réalisation est que le 
procédé de retrait du matériau de remplissage des tranchées en 
excès, par exemple par gravure humide, sèche ou par polissage 
mécano-chimique (CMP, sigle anglais pour Chemical-Mechanical 
Planarization), n'est pas modifié par rapport au cas où les 
tranchées se croisent à 90°, de façon à ne pas ajouter de temps 
de traitement supplémentaire au procédé de fabrication.

Ainsi, un mode de réalisation prévoit un circuit 
électronique comprenant un substrat semiconducteur ou conducteur 
ayant des première et deuxième faces opposées et au moins des 
première et deuxième tranchées d'isolation électrique, non 
parallèles, s'étendant dans le substrat depuis la première face, 
délimitant au moins une portion du substrat et se rejoignant à 
une jonction, la portion du substrat comprenant une protubérance 
pénétrant dans la jonction.

Selon un mode de réalisation, la première tranchée 
comprend, du côté de ladite portion, une première paroi plane. La 
deuxième tranchée comprend, du côté de ladite portion, une 
deuxième paroi plane, la première paroi plane étant reliée à la 
deuxième paroi plane par une surface de liaison comprenant 
successivement, de la première paroi jusqu'à la deuxième paroi, 
une première surface courbe délimitant une portion de volume 
convexe de la première tranchée, une deuxième surface courbe 
délimitant une portion de volume concave de la jonction et une 
troisième surface courbe délimitant une portion de volume convexe 
de la deuxième tranchée.
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Selon un mode de réalisation, le rayon de courbure de 

la deuxième surface est compris entre et 200 nm et 2 pm.
Selon un mode de réalisation, les première, deuxième et 

troisième surfaces correspondent, dans un plan parallèle à la 
première face, respectivement à des premier, deuxième et troisième 
arcs de cercle.

Selon un mode de réalisation, le centre du premier arc 
de cercle est situé dans la première tranchée, le centre du 
deuxième arc de cercle est situé dans la portion et le centre du 
troisième arc de cercle est situé dans la deuxième tranchée.

Selon un mode de réalisation, ladite jonction correspond 
à une intersection entre les première et deuxième tranchées, la 
première tranchée ayant une section droite de largeur réduite de 
part et d'autre de l'intersection et la deuxième tranchée ayant 
une section droite de largeur réduite de part et d'autre de 
1'intersection.

Selon un mode de réalisation, la surface de liaison est 
reproduite aux quatre coins de l'intersection.

Selon un mode de réalisation, les parois des première 
et deuxième tranchées sont recouvertes d'une couche d'un premier 
matériau isolant électriquement, le coeur des première et deuxième 
tranchées étant rempli d'un deuxième matériau pouvant être 
différent du premier matériau.

Selon un mode de réalisation, l'interface entre la 
couche isolante et le coeur comprend successivement des quatrième, 
cinquième et sixième surfaces qui épousent respectivement la forme 
des première, deuxième et troisième surfaces.

Selon un mode de réalisation, le rayon de courbure de 
la quatrième surface et de la sixième surface est compris entre 
100 nm et 1 pm.
Brève description des dessins

Ces caractéristiques et avantages, ainsi que d'autres, 
seront exposés en détail dans la description suivante de modes de 
réalisation particuliers faite à titre non limitatif en relation 
avec les figures jointes parmi lesquelles :
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les figures 1, 2 et 3, décrites précédemment, sont des 
vues, partielles et schématiques, d'exemples de circuits 
électroniques comprenant des tranchées d'isolation électrique ;

la figure 4 est une vue de dessus, partielle et 
schématique, d'un mode de réalisation d'un circuit électronique 
comprenant des tranchées d'isolation électrique ;

la figure 5 représente la courbe d'évolution C de la 
contrainte maximale dans le circuit électronique représenté en 
figure 4 en fonction du rayon de courbure de la couche isolante 
de la tranchée d'isolation électrique à l'intersection entre deux 
tranchées d'isolation électrique ;

la figure 6 est une vue de dessus, partielle et 
schématique, d'un mode de réalisation d'un circuit électronique 
illustrant la jonction entre deux tranchées d'isolation électrique
dans un coin du circuit ;

la figure 7 est une vue de dessus, partielle et
schématique, d'un autre mode de réalisation d'un circuit
électronique illustrant la jonction entre deux tranchées
d'isolation électrique dans un coin du circuit ;

la figure 8 est une vue de dessus, partielle et 
schématique, d'un autre mode de réalisation d'un circuit 
électronique comprenant des tranchées d'isolation électrique ;

les figures 9A à 9E représentent les structures obtenues
à des étapes successives d'un mode de réalisation d'un procédé de 
fabrication du circuit électronique représenté en figure 4 ; et

les figures 10A, 10B et 10C sont respectivement une vue
de dessus, une vue de face avec coupe et une vue de dessous, 
partielles et schématiques, d'un mode de réalisation d'un 
dispositif optoélectronique à diodes électroluminescentes. 
Description détaillée

De mêmes éléments ont été désignés par de mêmes 
références aux différentes figures. Par souci de clarté, seuls 
les éléments qui sont utiles à la compréhension des modes de 
réalisation décrits ont été représentés et sont détaillés. Dans 
la description qui suit, lorsque l'on fait référence à des
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qualificatifs de position absolue, tels que les termes "avant", 
"arrière", "haut", "bas", "gauche", "droite", etc., ou relative, 
tels que les termes "dessus", "dessous", "supérieur", "inférieur", 
etc., ou à des qualificatifs d'orientation, tels que les termes 
"horizontal", "vertical", etc., il est fait référence à 
l'orientation des figures. Sauf précision contraire, les 
expressions "approximativement", "sensiblement", et "de l'ordre 
de" signifient à 10 % près, de préférence à 5 % près. Dans la 
suite de la description, on appelle "matériau isolant 
électriquement" un matériau dont la résistivité est supérieure à 
103 Q.m, on appelle "matériau semiconducteur" un matériau dont la 
résistivité électrique est comprise entre et 0,1 Q.m et 103 Q.m 
et on appelle "matériau conducteur" un matériau dont la 
résistivité électrique est inférieure à 10-3 Q.m.

La figure 4 est une vue analogue à la figure 3 et 
représente un mode de réalisation d'un circuit électronique 30. 
Le circuit électronique 30 comprend l'ensemble des éléments du 
circuit électronique 25 représenté en figure 3 à la différence 
que, pour chaque intersection 22, au lieu de s'évaser, chaque 
tranchée 12, 14 comprend une zone d'étranglement 32 de part et 
d'autre de l'intersection 22. De ce fait, pour chaque intersection 
22, il y a quatre zones d'étranglement 32. On appelle Em-j_n la 
largeur minimale de la tranchée 12, 14 au niveau de la zone
d'étrangement 32. Deux zones d'étranglement 32 sont situées sur 
la tranchée 12 de part et d'autre de l'intersection 22 et deux 
zones d'étranglement 32 sont situées sur la tranchée 14 de part 
et d'autre de l'intersection 22. Chaque zone d'étranglement 32 
est délimitée par deux surfaces 34, appelées oreilles par la 
suite, qui pénètrent dans la tranchée 12, 14 et qui sont situées 
à chaque jonction d'une paroi latérale 17 de la tranchée 12 avec 
une paroi latérale 17 de la tranchée 14.

Selon un mode de réalisation, chaque oreille 34 comprend 
successivement, depuis la paroi plane 17 de la tranchée 12 jusqu'à 
la paroi plane 17 de la tranchée 14, une première surface courbe 
36, une deuxième surface courbe 38 et une troisième surface courbe 
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40. La première surface courbe 36 délimite une portion de volume 
convexe de la tranchée 12. Un volume est convexe si, pour tous 
points A et B du volume, tous les points du segment [AB] 
appartiennent au volume. Selon un mode de réalisation, dans le 
plan de coupe de la figure 4, la section de la première surface 
courbe 36 correspond à un arc de cercle dont le centre est à 
l'intérieur de la tranchée 12. La deuxième surface courbe 38 
délimite une portion de volume concave, c'est-à-dire non convexe, 
de l'intersection 22. Selon un mode de réalisation, dans le plan 
de coupe de la figure 4, la section de la deuxième surface courbe 
38 correspond à un arc de cercle dont le centre est à l'extérieur 
des tranchées 12, 14. La troisième surface courbe 40 délimite une 
portion de volume convexe de la tranchée 14. Selon un mode de 
réalisation, dans le plan de coupe de la figure 4, la section de 
la troisième surface courbe 40 correspond à un arc de cercle dont 
le centre est à l'intérieur de la tranchée 14. Chaque portion 16 
comprend donc une protubérance 41 qui pénètre dans les tranchées 
12, 14 à l'intersection 22.

Lorsque la couche isolante 18 est présente, l'interface 
42, qui sépare la couche isolante 18 du coeur 20 des tranchées 
12, 14, épouse la forme de l'oreille 34, c'est-à-dire qu'elle 
comprend successivement une surface courbe 44 qui épouse la forme 
de la surface courbe 36, une surface courbe 46 qui épouse la forme 
de la surface courbe 38 et une surface courbe 48 qui épouse la 
forme de la surface courbe 40. On appelle rayon de sortie d'oreille 
rsortie oreille Ee raY°n de courbure de la surface 44 ou 48 et on 
appelle rayon d'oreille rOreille le rayon de courbure de la 
surface 38. Le rayon roreille esE choisi pour obtenir la largeur 
eMAX souhaitée. De préférence, la largeur Ε]ν[7\χ est de l'ordre de 
la largeur E des tranchées 12, 14. Le rayon roreille sortie esE 
choisi en fonction de l'intensité maximale des contraintes 
souhaitée dans le circuit électronique 30.

Selon un mode de réalisation, le rayon rSOrtie oreille 
est compris entre 100 nm et 500 nm, de préférence entre 200 nm et 
400 nm, par exemple environ 300 nm. Selon un mode de réalisation, 
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le rayon rOreille est compris entre et 200 nm et 2 pm, de 
préférence entre 200 nm et 600 nm, plus préférentiellement entre 
300 nm et 500 nm, par exemple environ 400 nm. La largeur E de 
chaque tranchée 12, 14 est comprise entre 0,5 pm et 10 pm, par 
exemple environ 2 pm. L'épaisseur Eox de la couche isolante 18 
est comprise entre 10 nm et 500 nm, de préférence entre 100 nm et 
400 nm, par exemple environ 200 nm. La profondeur des tranchées 
12, 14 dépend de l'application envisagée et de la largeur E des 
tranchées. A titre d'exemple, la profondeur des tranchées 12, 14 
est comprise entre 2 pm et 150 pm et le rapport de forme 
« profondeur des tranchées/largeur des tranchées » peut ainsi être 
compris entre 1 et 40, par exemple 25.

La figure 5 représente la courbe d'évolution C de 
l'intensité maximale de la contrainte S équivalente de Von Mises 
dans le circuit électronique 30 en fonction du rayon
rsortie oreille· Le cas où le rayon rsortie oreille est
sensiblement égal à 0 correspond au cas représenté en figure 1.
La courbe C a été obtenue pour des portions 16 en silicium 
monocristallin, un coeur 20 en silicium polycristallin, une couche 
isolante 18 en oxyde de silicium avec une épaisseur Eox égale à 
200 nm, des tranchées 12, 14 ayant une largeur E de 2 pm et une 
largeur Emj_n de 1,16 pm.

Lorsque le rayon rsorpj_e oreille est supérieur à 100 nm, 
l'intensité maximale de la contrainte S équivalente de Von Mises 
est inférieure à 215 MPa et lorsque le rayon rsorpj_e oreille est 
supérieur à 300 nm, l'intensité maximale de la contrainte S 
équivalente de Von Mises est inférieure à 186 MPa. Cette valeur 
de contrainte équivalente de Von Mises correspond à une contrainte 
principale en tension maximale d'environ 75 MPa. Cette valeur est 
inférieure aux contraintes maximales en tension acceptées par la 
plupart des matériaux utilisés pour la fabrication de circuits 
électroniques.

La figure 6 est une vue de dessus, partielle et 
schématique, du circuit électronique 30 dans laquelle on a 
représenté plusieurs portions 16 du substrat semiconducteur ou 
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conducteur dont une portion qui est située au coin supérieur 
gauche du circuit électronique 30. En figure 6, la couche 
d'isolation 18 et le coeur 20 des tranchées 12, 14 ne sont pas 
représentés. Dans le présent mode de réalisation, pour les 
tranchées 12, 14 situées à au moins l'un des coins du circuit 
électronique 30, la jonction entre les parois latérales 17 des 
tranchées 12, 14 qui sont du côté de la portion semiconductrice 
ou conductrice 16 est réalisée par une oreille 34 tandis que la 
jonction entre les parois latérales 17 des tranchées 12, 14 qui 
sont du côté opposé à la portion 16 est réalisée par une zone 
arrondie 40. Le rayon de courbure de la zone arrondie 40 peut être 
sensiblement égal au rayon de courbure rSOrtie oreille· Dans le 
plan de coupe de la figure 6, la section de la zone arrondie 40 
correspond, par exemple, à un arc de cercle.

La figure 7 est une vue de dessus, analogue à la figure 
6, d'un autre mode de réalisation d'un circuit électronique 45. 
En figure 7, la couche d'isolation 18 et le coeur 20 des tranchées 
12, 14 ne sont pas représentés. Le circuit électronique 45 
comprend l'ensemble des éléments du circuit électronique 30 à la 
différence que, pour les tranchées 12, 14 situées à au moins l'un 
des coins du circuit électronique 30, la jonction entre les parois 
latérales 17 des tranchées 12, 14 qui sont du côté de la portion 
16 est réalisée par une zone arrondie 46 correspondant, par 
exemple, à un secteur cylindrique dont l'axe est situé dans la 
portion 16. Dans le plan de coupe de la figure 7, la section de 
la zone arrondie 46 correspond, par exemple, à un arc de cercle.

La figure 8 est une vue de dessus, analogue à la figure 
4, d'un autre mode de réalisation d'un circuit électronique 50. 
En figure 8, la couche d'isolation 18 et le coeur 20 des tranchées 
12, 14 ne sont pas représentés. Les éléments communs avec le 
circuit électronique 30 sont désignés par les mêmes références. 
Dans le présent mode de réalisation, deux tranchées parallèles 
sont disposées entre les portions 16 semiconductrices ou 
conductrices d'une paire de portions adjacentes. Chaque portion 
16 est donc entourée par des tranchées d'isolation électrique 
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formant un cadre comprenant une tranchée supérieure 12A, une 
tranchée inférieure 12B, une tranchée latérale à gauche 14A et 
une tranchée latérale à droite 14B. Chaque tranchée 12A, 12B, 14A, 
14B peut avoir la structure de la tranchée 12 ou 14 décrite 
précédemment.

Selon un mode de réalisation, les tranchées 12A, 12B,
14A, 14B entourant une portion semiconductrice ou conductrice 16 
sont séparées des tranchées 12A, 12B, 14A, 14B entourant une 
portion 16 adjacente par une bande 52 du substrat 6. Pour les 
parois latérales 17 des tranchées 12A, 12B, 14A, 14B situées du 
côté de la portion 16, la jonction entre la paroi latérale 17 
d'une tranchée 12A ou 12B et la paroi latérale 17 d'une tranchée 
14A ou 14B est réalisée par une oreille 34 tandis que, pour les 
parois latérales 17 des tranchées 12A, 12B, 14A, 14B situées du 
côté opposé à la portion 16, la jonction entre la paroi latérale 
17 d'une tranchée 12A ou 12B et la paroi latérale 17 d'une tranchée 
14A ou 14B est réalisée par une zone arrondie 40.

Les figures 9A à 9E illustrent un procédé de fabrication 
du circuit électronique 30 représenté en figure 4. Le même procédé 
peut être mis en oeuvre pour la fabrication des circuits 
électroniques 45 et 50.

La figure 9A représente la structure obtenue après avoir 
formé, sur la face avant 8 du substrat 6, une couche 62 d'une 
résine photosensible et après avoir formé par photolithogravure 
des ouvertures 64 dans la couche de résine 62 aux emplacements 
souhaités des tranchées 12, 14.

Le substrat 6 peut correspondre à une structure monobloc 
ou correspondre à une couche recouvrant un support constitué d'un 
autre matériau. Le substrat 6 est de préférence un substrat 
semiconducteur, par exemple un substrat en silicium, en germanium, 
en carbure de silicium, en un composé III-V, tel que du GaN ou du 
GaAs, ou un substrat en ZnO. De préférence, le substrat 6 est un 
substrat de silicium monocristallin. De préférence, il s'agit d'un 
substrat semiconducteur compatible avec les procédés de 
fabrication mis en oeuvre en microélectronique. Le substrat 6 peut
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correspondre à une structure multicouches de type silicium sur 
isolant, également appelée SOI (acronyme anglais pour Silicon On 
Insulator). Le substrat 6 peut être fortement dopé, faiblement 
dopé ou non dopé.

La figure 9B représente la structure obtenue après avoir 
gravé des ouvertures 66 dans le substrat 6, par exemple par une 
gravure sèche profonde, dans le prolongement des ouvertures 64 et 
après avoir retiré la couche de résine 62.

Selon une variante, un masque dur peut être utilisé. 
Dans ce but, une couche d'un matériau de préférence diélectrique 
peut être déposée sur la face 8 du substrat 6 avant le dépôt de 
la couche de résine 62, des premières ouvertures étant gravées 
dans le masque dur dans le prolongement des ouvertures 64 et des 
deuxièmes ouvertures étant gravées dans le substrat 6 dans le 
prolongement des premières ouvertures.

La figure 9C représente la structure obtenue après avoir 
formé une couche isolante électriquement 68 sur la totalité du 
substrat 6 et, notamment, dans les ouvertures 66. La couche 
isolante 68 peut être en un matériau diélectrique, par exemple en 
oxyde de silicium (SiOg), en nitrure de silicium (SixNy, où x est 
environ égal à 3 et y est environ égal à 4, par exemple du S13N4), 
en oxynitrure de silicium (notamment de formule générale SiOxNy, 
par exemple du SigONg), ou en oxyde d'hafnium (HfOg) . La couche 
isolante 68 peut avoir une structure monocouche ou correspondre à 
un empilement de deux couches ou de plus de deux couches. Selon 
le procédé mis en oeuvre pour la formation de la couche isolante 
68, celle-ci peut également être formée du côté de la face arrière 
du substrat 6.

Selon un mode de réalisation, la couche isolante 68 est 
obtenue par une étape d'oxydation thermique. A titre de variante, 
la couche isolante 68 peut être formée par un procédé du type 
dépôt chimique en phase vapeur (CVD, sigle anglais pour Chemical 
Vapor Déposition), notamment le dépôt chimique en phase vapeur 
assisté par plasma (PECVD, sigle anglais pour Plasma-Enhanced 
Chemical Vapor Déposition).
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La figure 9D représente la structure obtenue après avoir 

déposé une couche 70 d'un matériau de remplissage sur la totalité 
du substrat 6 et, notamment, dans les ouvertures 66. L'épaisseur 
de la couche 70 est choisie de façon que les ouvertures 66 
recouvertes de la couche isolante 68 soient partiellement ou 
complètement remplies du matériau de remplissage. Le matériau de 
remplissage peut correspondre au matériau composant le substrat 
6, notamment sous une forme polycristalline, ou être un autre 
matériau que celui composant le substrat. A titre d'exemple, le 
matériau de remplissage est du silicium polycristallin, dopé ou 
non. La couche 70 peut être formée par CVD.

La figure 9E représente la structure obtenue après avoir 
retiré les parties de la couche isolante 68 et les parties de la 
couche 70 de matériau de remplissage présentes sur le substrat 6 
à l'extérieur des ouvertures 66 de façon à délimiter, pour chaque 
tranchée, la couche isolante 18 et le coeur 20. Ceci peut être 
réalisé par une gravure ou par un procédé de polissage mécano- 
chimique. Une étape ultérieure d'amincissement du substrat 6 peut 
être réalisée du côté de la face 10, par exemple jusqu'à atteindre 
les ouvertures 66 de façon que les tranchées d'isolation obtenues 
s'étendent sur la totalité de l'épaisseur du substrat aminci.

Des exemples d'application des tranchées d'isolation 
électrique décrites précédemment concernent des dispositifs 
optoélectroniques, notamment des écrans d'affichage ou des 
dispositifs de projection, comprenant des diodes électro­
luminescentes formées à partir d'éléments semiconducteurs 
tridimensionnels, par exemple des microfils, des nanofils, des 
éléments coniques ou des éléments tronconiques. Un mode de 
réalisation va être décrit pour des diodes électroluminescentes 
formées à partir de microfils ou de nanofils. Toutefois, ce mode 
de réalisation peut être mis en oeuvre pour des éléments 
tridimensionnels autres que des microfils ou des nanofils, par 
exemple des éléments tridimensionnels en forme de pyramide. En 
outre, un mode de réalisation va être décrit pour des diodes 
électroluminescentes comprenant chacune une coque qui entoure au
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moins partiellement le microfil ou le nanofil. Toutefois, ces 
modes de réalisation peuvent être mis en oeuvre pour des diodes 
électroluminescentes pour lesquelles la zone active est située 
dans la hauteur ou au sommet du microfil ou du nanofil.

Le terme "microfil" ou "nanofil" désigne une structure 
tridimensionnelle de forme allongée selon une direction 
privilégiée dont au moins deux dimensions, appelées dimensions 
mineures, sont comprises entre 5 nm et 2,5 pm, de préférence entre 
50 nm et 2,5 pm, la troisième dimension, appelée dimension 
majeure, étant au moins égale à 1 fois, de préférence au moins 5 
fois et encore plus préférentiellement au moins 10 fois, la plus 
grande des dimensions mineures. Dans certains modes de 
réalisation, les dimensions mineures peuvent être inférieures ou 
égales à environ 1 pm, de préférence comprises entre 100 nm et 
1 pm, plus préférentiellement entre 100 nm et 300 nm. Dans 
certains modes de réalisation, la hauteur de chaque microfil ou 
nanofil peut être supérieure ou égale à 500 nm, de préférence 
comprise entre 1 pm et 50 pm.

Dans la suite de la description, on utilise le terme 
"fil" pour signifier "microfil ou nanofil". De préférence, la 
ligne moyenne du fil qui passe par les barycentres des sections 
droites, dans des plans perpendiculaires à la direction 
privilégiée du fil, est sensiblement rectiligne et est appelée 
par la suite "axe" du fil.

Les figures 10A à 10C représentent un mode de 
réalisation d'un dispositif optoélectronique 80, notamment un 
écran d'affichage ou un dispositif de projection, comprenant des 
tranchées d'isolation électrique telles que représentées sur la 
figure 4 ou 8.

Le dispositif optoélectronique 80 comprend :
- un substrat conducteur ou semiconducteur 82 comprenant 

une face inférieure 84 et une face supérieure 86 opposée, la face 
supérieure 86 étant de préférence plane au moins au niveau des 
ensembles de diodes électroluminescentes ;
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- des tranchées 88 d'isolation électrique, ayant la 

structure représentée sur la figure 4 ou 8, qui s'étendent dans 
le substrat 82 entre les faces 84 et 8 6 et qui divisent le substrat 
82 en portions 90 conductrices ou semiconductrices ;

- des plots conducteurs 92 au contact de la face 
inférieure 84, chaque portion 90 étant au contact de l'un des 
plots conducteurs 92 ;

- des plots de germination 94 favorisant la croissance 
de fils, chaque plot de germination 94 étant au contact de la face 
86 sur l'une des portions 90 conductrices ou semiconductrices ;

- des fils 96, chaque fil 96 étant en contact avec l'un 
des plots de germination 94, chaque fil 96 comprenant une portion 
inférieure 98, en contact avec le plot de germination 94 et une 
portion supérieure 100, prolongeant la portion inférieure 98 ;

- une couche isolante électriquement 102 s'étendant sur 
la face 86 du substrat 82 et s'étendant sur les flancs latéraux 
de la portion inférieure 98 de chaque fil 96 ;

- une coque 104 comprenant un empilement de couches 
semiconductrices recouvrant la portion supérieure 100 de chaque 
fil 96 ;

- une couche 106 conductrice électriquement et au moins 
partiellement transparente formant une électrode recouvrant 
chaque coque 104, et s'étendant sur la couche isolante 102 entre 
les fils 96 ;

- une couche 108 conductrice électriquement recouvrant 
la couche d'électrode 106 entre les fils 96 mais ne s'étendant 
pas sur les fils 96, la couche conductrice 108 étant, en outre, 
au contact de l'une des portions semiconductrices 90 au travers 
d'une ouverture 109 prévue dans la couche d'électrode 106 et dans 
la couche isolante 102 ; et

- une couche d'encapsulation 110 transparente 
recouvrant l'ensemble de la structure.

Le dispositif optoélectronique 80 peut, en outre, 
comprendre une couche de luminophores, non représentée, et/ou des 
filtres colorés, non représentés, dans la couche d'encapsulation 
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110 ou sur la couche d'encapsulation 110. Selon un mode de 
réalisation, des luminophores sont notamment répartis entre les 
fils 96.

Chaque fil 96 et la coque 104 associée constituent une 
diode électroluminescente élémentaire. Les diodes électro­
luminescentes élémentaires situées sur une même portion 
semiconductrice 90 forment un ensemble D de diodes électro­
luminescentes. Chaque ensemble D comprend donc plusieurs diodes 
électroluminescentes élémentaires connectées en parallèle. Le 
nombre de diodes électroluminescentes élémentaires par ensemble D 
peut varier de 1 à plusieurs milliers, typiquement de 25 à 100. 
Le nombre de diodes électroluminescentes élémentaires par ensemble 
D peut varier d'un ensemble à l'autre.

Chaque sous-pixel d'affichage Pix du dispositif 
optoélectronique 80 comprend l'une des portions 90 conductrices 
ou semiconductrices et l'ensemble D de diodes électroluminescentes 
reposant sur cette portion 90. En figure 10A, on a représenté de 
façon schématique la séparation entre les sous-pixels d'affichage 
Pix par des lignes en traits pointillés 112. Selon un mode de 
réalisation, la surface occupée par chaque sous-pixel Pix en vue 
de dessus peut varier de 3 pm par 3 pm à plusieurs mnk et 
typiquement de 10 à 100 pnk.

Chaque diode électroluminescente élémentaire est formée 
d'une coque recouvrant au moins partiellement un fil. La surface 
développée des couches actives des diodes électroluminescentes 
élémentaires d'un ensemble D est supérieure à la surface du sous- 
pixel d'affichage comprenant cet ensemble D. L'intensité maximale 
lumineuse pouvant être fournie par le sous-pixel d'affichage peut 
donc être supérieure à celle d'un sous-pixel d'affichage réalisé 
avec une technologie de diode électroluminescente inorganique 
bidimensionnelle.

Les fils 96 sont, au moins en partie, formés à partir 
d'au moins un matériau semiconducteur. Le matériau semiconducteur 
peut être du silicium, du germanium, du carbure de silicium, un 
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composé III-V, un composé II-VI ou une combinaison de ces 
composés.

Les fils 96 peuvent être, au moins en partie, formés à 
partir de matériaux semiconducteurs comportant majoritairement un 
composé III-V, par exemple des composés III-N. Des exemples 
d'éléments du groupe III comprennent le gallium (Ga), l'indium 
(In) ou l'aluminium (Al). Des exemples de composés III-N sont GaN, 
AIN, InN, InGaN, AlGaN ou AlInGaN. D'autres éléments du groupe V 
peuvent également être utilisés, par exemple, le phosphore ou 
l'arsenic. De façon générale, les éléments dans le composé III-V 
peuvent être combinés avec différentes fractions molaires.

Les fils 96 peuvent être, au moins en partie, formés à 
partir de matériaux semiconducteurs comportant majoritairement un 
composé II-VI. Des exemples d'éléments du groupe II comprennent 
des éléments du groupe IIA, notamment le béryllium (Be) et le 
magnésium (Mg) et des éléments du groupe IIB, notamment le zinc 
(Zn) et le cadmium (Cd) . Des exemples d'éléments du groupe VI 
comprennent des éléments du groupe VIA, notamment l'oxygène (O) 
et le tellure (Te) . Des exemples de composés II-VI sont ZnO, 
ZnMgO, CdZnO ou CdZnMgO. De façon générale, les éléments dans le 
composé II-VI peuvent être combinés avec différentes fractions 
molaires.

Les fils 96 peuvent comprendre un dopant. A titre 
d'exemple, pour des composés III-V, le dopant peut être choisi 
parmi le groupe comprenant un dopant de type P du groupe II, par 
exemple, du magnésium (Mg) , du zinc (Zn) , du cadmium (Cd) ou du 
mercure (Hg) , un dopant du type P du groupe IV, par exemple du 
carbone (C) ou un dopant de type N du groupe IV, par exemple du 
silicium (Si) , du germanium (Ge) , du sélénium (Se) , du souffre 
(S), du terbium (Tb) ou de l'étain (Sn) .

La section droite des fils 96 peut avoir différentes 
formes, telles que, par exemple, une forme ovale, circulaire ou 
polygonale, notamment triangulaire, rectangulaire, carrée ou 
hexagonale. A titre d'exemple, en figure 10A, les fils sont 
représentés avec une section droite hexagonale. Ainsi, on comprend 
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que, quand on mentionne ici le "diamètre" dans une section droite 
d'un fil ou d'une couche déposée sur ce fil, il s'agit d'une 
grandeur associée à la surface de la structure visée dans cette 
section droite, correspondant, par exemple, au diamètre du disque 
ayant la même surface que la section droite du fil. Le diamètre 
moyen de chaque fil 96 peut être compris entre 50 nm et 5 pm. La 
hauteur de chaque fil 96 peut être comprise entre 250 nm et 50 pm. 
Chaque fil 96 peut avoir une structure semiconductrice allongée 
selon un axe sensiblement perpendiculaire à la face 86. Chaque 
fil 96 peut avoir une forme générale cylindrique. Les axes de deux 
fils 96 adjacents peuvent être distants de 0,5 pm à 10 pm et de 
préférence de 1,5 pm à 5 pm. A titre d'exemple, les fils 96 peuvent 
être régulièrement répartis, notamment selon un réseau hexagonal.

A titre d'exemple, la portion inférieure 98 de chaque 
fil 96 est majoritairement constituée du composé III-N, par 
exemple du nitrure de gallium, dopé du même type que le substrat 
82, par exemple de type N, par exemple au silicium. La portion 
inférieure 98 s'étend sur une hauteur qui peut être comprise entre 
100 nm et 25 pm.

A titre d'exemple, la portion supérieure 100 de chaque 
fil 96 est au moins partiellement réalisée dans un composé III-N, 
par exemple du GaN. La portion supérieure 100 peut être dopée de 
type N, éventuellement moins fortement dopée que la portion 
inférieure 98 ou ne pas être intentionnellement dopée. La portion 
supérieure 100 s'étend sur une hauteur qui peut être comprise 
entre 100 nm et 25 pm.

La coque 104 peut comprendre un empilement de plusieurs 
couches comprenant notamment :

- une couche active recouvrant la portion supérieure 100 
du fil 96 associé ;

- une couche intermédiaire de type de conductivité 
opposé à la portion inférieure 98 et recouvrant la couche 
active ; et

- une couche de liaison recouvrant la couche inter­
médiaire et recouverte par l'électrode 106.
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La couche active est la couche depuis laquelle est émise 

la majorité du rayonnement fourni par la diode électroluminescente 
élémentaire. Selon un exemple, la couche active peut comporter 
des moyens de confinement des porteurs de charge électrique, tels 
que des puits quantiques multiples. Elle est, par exemple, 
constituée d'une alternance de couches de GaN et de InGaN ayant 
des épaisseurs respectives de 5 à 20 nm (par exemple 8 nm) et de 
1 à 15 nm (par exemple 2,5 nm) . Les couches de GaN peuvent être 
dopées, par exemple de type N ou P. Selon un autre exemple, la 
couche active peut comprendre une seule couche d'InGaN, par 
exemple d'épaisseur supérieure à 10 nm.

La couche intermédiaire, par exemple dopée de type P, 
peut correspondre à une couche semiconductrice ou à un empilement 
de couches semiconductrices et permet la formation d'une jonction 
P-N ou P-I-N, la couche active étant comprise entre la couche 
intermédiaire de type P et la portion supérieure 100 de type N de 
la jonction P-N ou P-I-N.

La couche de liaison peut correspondre à une couche 
semiconductrice ou à un empilement de couches semiconductrices et 
permet la formation d'un contact ohmique entre la couche 
intermédiaire et l'électrode 106. A titre d'exemple, la couche de 
liaison peut être dopée très fortement du type opposé à la portion 
inférieure 98 de chaque fil 96, jusqu'à dégénérer la ou les couches 
semiconductrices, par exemple dopée de type P à une concentration 
supérieure ou égale à 10^0 atomes/cm-b

L'empilement de couches semiconductrices peut comprendre 
une couche de blocage d'électrons formée d'un alliage ternaire, 
par exemple en nitrure de gallium et d'aluminium (AlGaN) ou en 
nitrure d'indium et d'aluminium (AlInN) en contact avec la couche 
active et la couche intermédiaire, pour assurer une bonne 
répartition des porteurs électriques dans la couche active.

L'électrode 106 est adaptée à polariser la couche active 
de chaque fil 96 et à laisser passer le rayonnement 
électromagnétique émis par les diodes électroluminescentes. Le 
matériau formant l'électrode 106 peut être un matériau transparent 
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et conducteur tel que de l'oxyde d'indium-étain (ou ITO, acronyme 
anglais pour Indium Tin Oxide), de l'oxyde de zinc dopé à 
l'aluminium, au gallium ou à l'indium, ou du graphène. A titre 
d'exemple, la couche d'électrode 106 a une épaisseur comprise 
entre 5 nm et 200 nm, de préférence entre 20 nm et 50 nm.

La couche conductrice 108 correspond, de préférence à 
une couche métallique, par exemple en aluminium, en cuivre, en 
or, en ruthénium ou en argent, ou à un empilement de couches 
métalliques, par exemple en titane-aluminium, en silicium- 
aluminium, en titane-nickel-argent, en cuivre ou en zinc. A titre 
d'exemple, la couche conductrice 108 a une épaisseur comprise 
entre 20 nm et 1500 nm, de préférence entre 400 nm et 800 nm. La 
couche conductrice 68 n'est présente qu'entre les fils et ne 
recouvre pas la surface émissive de ces derniers. La couche 
conductrice 108 permet de réduire les pertes résistives lors de 
la circulation du courant. Elle a également un rôle de réflecteur 
pour renvoyer vers l'extérieur les rayons émis par les diodes 
électroluminescentes dans la direction du substrat.

La couche d'encapsulation 110 est réalisée en un 
matériau isolant au moins partiellement transparent. L'épaisseur 
minimale de la couche d'encapsulation 110 est comprise entre 
250 nm et 50 pm de sorte que la couche d'encapsulation 110 
recouvre complètement la couche d'électrode 106 au sommet des 
ensembles D de diodes électroluminescentes. La couche 
d'encapsulation 110 peut être réalisée en un matériau inorganique 
au moins partiellement transparent. A titre d'exemple, le matériau 
inorganique est choisi parmi le groupe comprenant les oxydes de 
silicium du type SiOx où x est un nombre réel compris entre 1 et 
2 ou SiOyNz où y et z sont des nombres réels compris entre 0 et 1 
et les oxydes d'aluminium, par exemple AI2O3. La couche 
d'encapsulation 110 peut être réalisée en un matériau organique 
au moins partiellement transparent. A titre d'exemple, la couche 
d'encapsulation 110 est un polymère silicone, un polymère époxyde, 
un polymère acrylique ou un polycarbonate.
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Un mode de réalisation d'un procédé de fabrication du 

dispositif optoélectronique 80 est décrit dans la demande de 
brevet français FR14/63420.

Des modes de réalisation particuliers ont été décrits.
5 Diverses variantes et modifications apparaîtront à l'homme de 

l'art. En particulier, bien que dans les modes de réalisation 
décrits précédemment, les tranchées 12 soient représentées 
perpendiculaires aux tranchées 14, il est clair que l'orientation 
des tranchées peut être différente. A titre d'exemple, les 

10 portions 16 peuvent avoir, en vue de dessus, une section 
hexagonale.
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REVENDICATIONS

1. Circuit électronique (30 ; 45 ; 50) comprenant un 
substrat (6) semiconducteur ou conducteur ayant des première et 
deuxième faces (8, 10) opposées et au moins des première et
deuxième tranchées (12, 14) d'isolation électrique, non

5 parallèles, comprenant des parois (17), s'étendant dans le 
substrat depuis la prëînière face, délimitant au moins une portion 
(16) du substrat et se rejoignant à une jonction (22), la portion 
du substrat comprenant une protubérance (41) pénétrant dans la 
jonction.

10 2. Circuit électronique selon la revendication 1, dans
lequel la première tranchée (12) comprend, du côté de ladite 
portion (16), une première paroi (17) plane et dans lequel la 
deuxième tranchée (14) comprend, du côté de ladite portion, une 
deuxième paroi plane (17), la première paroi plane étant reliée à 

15 la deuxième paroi plane par une surface (34) de liaison comprenant 
successivement, de la première paroi jusqu'à la deuxième paroi, 
une première surface courbe (36) délimitant une portion de volume 
convexe de la première tranchée, une deuxième surface courbe (38) 
délimitant une portion de volume concave de la jonction (22) et

20 une troisième surface courbe (40) délimitant une portion de volume 
convexe de la deuxième tranchée.

3. Circuit électronique selon la revendication 2, dans 
lequel le rayon de courbure de la deuxième surface (38) est compris 
entre et 200 nm et 2 pm.

25 4. Circuit électronique selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel les première, deuxième et troisième surfaces (36, 38, 
40) correspondent, dans un plan parallèle à la première face (8), 
respectivement à des premier, deuxième et troisième arcs de 
cercle.

30 5. Circuit électronique selon la revendication 4, dans
lequel le centre du premier arc de cercle est situé dans la 
première tranchée (12), dans lequel le centre du deuxième arc de 
cercle est situé dans la portion (16) et dans lequel le centre du 
troisième arc de cercle est situé dans la deuxième tranchée (14).
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6. Circuit électronique selon l'une quelconque des 
revendications 1 à 5, dans lequel ladite jonction (22) correspond 
à une intersection entre les première et deuxième tranchées (12, 
14) , la première tranchée ayant une section droite de largeur 
réduite de part et d'autre de l'intersection et la deuxième 
tranchée ayant une section droite de largeur réduite de part et 
d'autre de l'intersection.

7. Circuit électronique selon la revendication 6 dans 
son rattachement à la revendication 2, dans lequel la surface de 
liaison (34) est reproduite aux quatre coins de l'intersection 
(22) .

8. Circuit électronique selon l'une quelconque des 
revendications 1 à 7, dans lequel les parois (17) des première et 
deuxièmé tranchées (12, 14) sont recouvertes d'une couche (18) 
d'un premier matériau isolant électriquement, le coeur (20) des 
première et deuxième tranchées étant rempli d'un deuxième matériau 
pouvant être différent du premier matériau.

9. Circuit électronique selon la revendication 8 dans 
son rattachement à la revendication . 2, dans lequel l'interface 
(42) entre la couche isolante (18) et le coeur (20) comprend 
successivement des quatrième, cinquième et sixième surfaces (44, 
46, 48) qui épousent respectivement la forme des première, 
deuxième et troisième surfaces (36, 38, 40).

10. Circuit électronique selon la revendication 9, dans 
lequel le rayon de courbure de la quatrième surface (44) et de la 
sixième surface (48) est compris entre 100 nm et 1 pm.
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